
Quel est le rôle des syndicats luxembourgeois face au
déploiement de l'IA en entreprise ?

Réponse courte

Les syndicats luxembourgeois jouent un rôle central dans l'encadrement du déploiement de l'IA en entreprise à

travers trois missions principales : la consultation obligatoire via la délégation du personnel, la négociation

collective pour intégrer des clauses protectrices et la veille sociale sur les impacts de l'automatisation. Le Code du

travail leur confère un pouvoir d'information et de consultation sur toute introduction de nouvelles technologies.

Les principales organisations syndicales (OGBL, LCGB) développent progressivement une expertise sur les enjeux

de l'IA pour accompagner leurs membres. Elles peuvent négocier des accords collectifs incluant des garanties

d'emploi, des obligations de formation et des mécanismes de supervision humaine. Leur rôle est appelé à se

renforcer avec l'entrée en application progressive de l'AI Act.

Définition

Les syndicats au Luxembourg sont des organisations professionnelles qui représentent et défendent les intérêts

des salariés dans les relations de travail. Les deux principales organisations sont l'OGBL (Onofhängege

Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg) et le LCGB (Lëtzebuerger Chrëschtleche Gewerkschaftsbond). Ils participent au

dialogue social à tous les niveaux : entreprise, secteur et interprofessionnel.

Face à l'IA, les syndicats exercent un rôle de contre-pouvoir informé qui vise à protéger les droits des salariés

tout en accompagnant la transformation numérique dans une démarche d'IA responsable. Leur action couvre la

négociation, la formation, l'accompagnement individuel et la veille réglementaire.

Questions fréquentes

Les délégués du personnel ont-ils droit à une formation sur l'IA ?

Oui, l'article L.415-9 du Code du travail prévoit un droit à la formation des représentants du personnel sur les enjeux technologiques.
Cette formation leur permet d'exercer un contrôle effectif lors des consultations obligatoires sur l'IA.

Les délégués du personnel sont-ils protégés contre le licenciement ?

Oui, les représentants du personnel bénéficient d'une protection contre le licenciement (art. L.415-11) lorsqu'ils exercent leur mandat.
Cette protection garantit leur indépendance dans les consultations sur les projets IA.

Quel est le rôle des syndicats face au déploiement de l'IA ?

Les syndicats luxembourgeois (OGBL, LCGB) exercent trois missions : consultation obligatoire via la délégation du personnel,
négociation collective pour intégrer des clauses protectrices et veille sociale sur les impacts de l'automatisation (art. L.414-3 et L.161-1).

Quel rôle des syndicats dans la formation des salariés à l'IA ?

Les syndicats peuvent négocier des clauses de formation dans les conventions collectives, accompagner individuellement les salariés en
reconversion et faciliter l'accès aux dispositifs de formation. La Chambre des salariés propose également des formations spécialisées.
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Quels sont les principaux syndicats luxembourgeois ?

Les deux principales organisations sont l'OGBL (Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg) et le LCGB (Lëtzebuerger Chrëschtleche
Gewerkschaftsbond). Ils participent au dialogue social aux niveaux entreprise, sectoriel et interprofessionnel.

Un délégué du personnel peut-il recourir à un expert sur l'IA ?

Oui, la délégation peut recourir à des experts pour évaluer les impacts de l'IA sur l'emploi et les conditions de travail. Cela permet de
bénéficier d'une expertise technique pour analyser des projets IA complexes.

Conditions d’exercice

Le rôle des syndicats face à l'IA s'articule autour de plusieurs axes d'intervention prévus par le Code du travail.

Critère Détail

Consultation

préalable

Droit d'information et de consultation de la délégation du personnel avant toute introduction de

nouvelles technologies (art. L.414-3)

Négociation

collective

Pouvoir de négocier des clauses IA dans les conventions collectives sectorielles et

d'entreprise (art. L.161-1)

Comité mixte
Participation aux décisions technologiques majeures dans les entreprises de 150 salariés et

plus (art. L.423-1)

Formation des

délégués

Droit à la formation des représentants du personnel sur les enjeux technologiques (art. L.415-

9)

Expertise externe
Possibilité de recourir à des experts pour évaluer les impacts de l'IA sur l'emploi et les

conditions de travail

Protection des

délégués
Protection contre le licenciement des représentants syndicaux qui exercent leur mandat

Droit d'alerte
Signalement des situations de non-conformité ou de risques pour la santé et la sécurité des

salariés

Modalités pratiques

L'action syndicale face à l'IA se déploie à plusieurs niveaux complémentaires.
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Étape Détail

Veille et expertise
Suivi des évolutions technologiques et réglementaires, formation des responsables

syndicaux, développement d'une expertise IA interne

Accompagnement en

entreprise

Soutien aux délégués du personnel lors des consultations sur les projets IA, aide à la

formulation d'avis motivés

Négociation sectorielle
Proposition de clauses IA dans les conventions collectives : formation, garanties

d'emploi, supervision humaine, protection des données

Sensibilisation
Information des salariés sur leurs droits face à l'IA, publications, formations,

permanences juridiques

Dialogue institutionnel
Participation aux consultations publiques sur l'IA, dialogue avec le gouvernement et la

CNPD

Accompagnement

individuel

Conseil aux salariés confrontés à des problèmes liés à l'IA (surveillance, décisions

automatisées, reconversion)

Pratiques et recommandations

Investir dans la formation des délégués du personnel aux enjeux de l'IA pour leur permettre d'exercer un contrôle

effectif lors des consultations obligatoires.

Développer une expertise syndicale spécialisée en sollicitant des formations auprès de la Chambre des salariés et

en participant aux programmes européens sur l'IA et le travail.

Proposer systématiquement des clauses IA lors des négociations collectives, en s'appuyant sur les bonnes pratiques

européennes et les recommandations de la CES (Confédération européenne des syndicats).

Collaborer avec la CNPD et les autorités compétentes pour signaler les pratiques non conformes et contribuer à

l'élaboration de lignes directrices sectorielles.

Accompagner individuellement les salariés dont les postes sont menacés par l'automatisation, en facilitant l'accès à

la formation et aux dispositifs de reconversion professionnelle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.161-1 et suivants Conventions collectives de travail, pouvoir de négociation des syndicats

Art. L.414-3 et suivants Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.415-9 Droit à la formation des délégués du personnel

Art. L.423-1 et suivants Comité mixte d'entreprise, participation aux décisions technologiques

Art. L.415-11 Protection des délégués du personnel contre le licenciement

AI Act (UE 2024/1689) Cadre réglementaire européen pour l'IA

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue

Le rôle des syndicats luxembourgeois face à l'IA est appelé à se renforcer avec l'application progressive de l'AI Act et l'accélération du

déploiement de l'IA en entreprise. Leur capacité à développer une expertise technique sur ces sujets déterminera l'efficacité de la

protection sociale dans un contexte de transformation numérique rapide.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_423-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1

